
                            

 

 

GTSAN spécial 

Présentation des résultats de la mise à jour de l’analyse IPC d’août 2023 

 

Port-au Prince, 21 mars 2024 

Participants : voir la liste en annexe 

 

 

Pour ce GTSAN spécial, un seul point était inscrit à l’ordre du jour, la présentation des résultats de la 

mise à jours de l’IPC 

I. Ouverture de la rencontre  

Le Coordonnateur de la CNSA ; M. Harmel CAZEAU a ouvert la rencontre en saluant chaleureusement 

les participant.es tout en les remerciant d’avoir répondu présent.es à cette invitation pour la réunion en 

ligne. Un bref aperçu du contexte de la tenue de cette réunion a été fait tout en rappelant les différentes 

situations sécuritaire et humanitaire qui sévissent dans le pays. Par cette occasion, le Coordonnateur a 

remercié les différents partenaires techniques et financiers qui ont permis la réussite de cette mise à jour 

de l’analyse IPC. Il a aussi remercié tous les membres du Groupe Technique de Travail (GTT) qui ont fait 

le déplacement ainsi que ceux qui ont travaillé en ligne malgré les difficultés constatées. Il a terminé son 

mot de circonstance en demandant aux différents partenaires de maintenir cette participation active pour 

une réponse soutenue et cohérente au bénéfice des personnes affectées par les diverses crises. 

 



Ensuite, tour à tour : M. Jerry ARGUELLO de l’Unité Support Global de l’IPC/USG qui n’ a  pas non 

seulement remercié tous les partenaires techniques et financiers ainsi que les cadres techniques mais 

aussi a exprimé la satisfaction de l’USG pour la réussite de l’exercice et la réalisation de la mise à jour 

de l’analyse ; Mme Marie Flore Monval BOURGOUIN du FAES a d’une part salué l’initiative et 

l’engagement de l'équipe de la CNSA pour la mise à jour de ces informations dans cette situation difficile 

que traverse le pays  et d’autre part, elle  a réitéré l’engagement du FAES pour soutenir le processus IPC 

; M. Fabien TALLEC de la FAO a exprimé ses sincères remerciements à toutes les personnes qui ont 

rendu possible cette mise à jour, en particulier les différents membres du GTT qui ont consenti des efforts 

pour participer à l’atelier en présentiel et pour finir,  M. Erwan RUMEN a fait part de son appréciation pour 

la réalisation d’un volume important de travail dans un laps temps et du mandat tenu par la CNSA qui est 

de fournir aux acteurs / décideurs des informations nécessaires pour faciliter la planification. 

Notons qu’une soixantaine de personnes ont pris part à ce GTSAN spécial dédié à la présentation de ces 

résultats. 

II. Présentation des résultats de la mise à jour de l’analyse IPC d’aout 2023 

Présentation de la mise à jour par M. Pierre Nelby MATHIEU du secteur SÉCAL / CNSA articulée autour 

des points suivants :  

• Rappel sur le protocole IPC 

• Méthodologie 

• Résultats 

• Evolution de la prévalence de l’insécurité alimentaire et du niveau de sévérité 

• Priorités de réponse  

• Conclusion générale  

• Commentaires, questions, réponses 

Dans le rappel sur le protocole, il est revenu sur :  

- La définition de l’IPC 

- L’utilisation du cadre analytique pour la construction de la convergence des preuves  

- Les différents niveaux de sévérité de l'insécurité alimentaire en référence au tableau de classification 

Un accent a été mis  sur le respect du protocole durant tout l’exercice ayant permis de constituer le GTT, de réaliser 

l’inventaire des preuves, de classer le degré de sévérité et l’estimation de population par phase pour la période de 

mars à juin 2024.  

Quant à la méthodologie, il a précisé qu’un ensemble d’activités de coordination ont été réalisées conformément 

au protocole IPC pour l’analyse tels que :  



- Présentation des zones d’analyse réparties en zones de moyens d’existence rurales et quartiers 

pauvres et très pauvres de l’aire métropolitaine  

- Compilation des preuves provenant des publications périodiques, informations satellitaires, des 

rapports, des bulletins d’informations de la CNSA, des observatoires déconcentrés de la CNSA, du 

PAM, de la FAO, de OIM, de FEWSNET, des prévisions saisonnières de UHM, etc. 

- Composition du GTT : une trentaine d’analystes (en présentiel ou ligne) ont travaillé sur cette mise à 

jour et ont représenté divers partenaires tels que les institutions gouvernementales (CNSA, 

Observatoires départementaux de la CNSA, MEF, MDE, Coord. Nutrition /MSPP, IHSI, FAES, BHN) ; 

Les Agences des Nations Unies (PAM et FAO) ; Les agences technique et bailleurs (FEWSNET, 

SHACDA/Ambassade France, ESUN, Secteur Sécurité alimentaire (FSC)) et les ONG Internationales 

(Concern World Wide, Save the Children et AVSI) avec le support technique de l’Unité Support Global 

(USG). 

Les résultats de la mise à jour de l’analyse ont été présentés sous forme de réponse aux six questions 

fondamentales adressées par l’analyse IPC : 1- Quel est le degré de sévérité de la situation ? Où ? 

Quand ? 

Huit zones classées en phase 4 de l’IPC (Urgence), notamment  

 Vallée de l’Artibonite (Artibonite HT04) 

 Grand’ Anse rurale (Grand’ Anse HT07 et HT08) 

 La Gonâve (Ouest HT01) 

 Partie transversale de l’Ouest (Ouest HT07) 

 Cité Soleil (quartiers urbains pauvres et très pauvres) 

 Croix des Bouquets (quartiers urbains pauvres et très pauvres) 

 Port au Prince (quartiers urbains pauvres et très pauvres) 

Les vues cartographiques ci-dessous ont permis de montrer les degrés de sévérité pour les différentes 

unités d’analyse définie en termes de zones de moyens de subsistance.  



 

 

2- Combien de personnes sont affectées ?  

Cette mise à jour a montré une détérioration importante de la situation par rapport à la projection 

précédente faite au cours de l’analyse courante du mois d’août 2023, avec environ 4,97 millions de 

personnes (50% de la population analysée) confrontées à des niveaux élevés d’insécurité alimentaire 

aiguë pour la période de mars à juin 2024. Cela inclut environ 1,64 millions de personnes (17% de la 

population analysée) classées dans la phase 4 de l’IPC (Urgence), et une autre 3,32 millions (33% de la 

population analysée), classées en phase 3 de l’IPC (Crise). Cette situation s’est détériorée, avec environ 

532 000 personnes de plus en insécurité alimentaire aiguë par rapport aux estimations précédentes. En 

particulier, près de 243,500 personnes ont basculé en situation d’Urgence.  

Voir les ventilations d’estimation et de prévalence dans les visuels ci-après.  

 



 

 

3- Quels sont les principaux déterminants de l’insécurité alimentaire ?  

 Persistance et extension de la violence des gangs armés (scène de pillage, multiplication 

des postes de péages, etc.) 

 Chocs économiques (hausse du panier alimentaire, tendance inflationniste, remontée de 

la devise américaine, etc.) 

 Faibles récoltes agricoles 

 Faible assistance humanitaire 

- Evolution de la prévalence de l’insécurité alimentaire et du niveau de sévérité 

 

Il est a noté que le cap de 50% de population en phase IPC3+ vient d’être franchie au cours de cette 

analyse. 

- Priorités de réponse  

 INTERVENTIONS D’URGENCE : Aussi bien pour les zones classées en Phase 3 de l’IPC 

(crise) que pour celles en Phase 4 de l’IPC (Urgence), une action urgente est incontournable 

pour assister les ménages les plus pauvres et les plus affectés pour subvenir à leurs 



besoins, sauver leurs vies, réduire leurs déficits de consommation alimentaire et éviter un 

effondrement total voire irréversible de leurs moyens d’existence.  

 APPUI AUX MOYENS D’EXISTENCE : Compte tenu de la concomitance avérée des chocs 

récurrents (sécheresse, hausse des prix, insécurité, rareté de carburant, séisme, 

inondation...) qui ont affecté les ménages vulnérables ces dernières années, des actions de 

restauration et de développement de leurs moyens d’existence et de leurs avoirs sont 

indispensables. Les actions de soutien à la résilience devront viser, de manière opportune, 

un appui aux intrants agricoles et d’élevage, des crédits ruraux, des appuis en matériels, … 

afin de faciliter d’une part la mise en place de la campagne de printemps 2024 et d’autre part 

la restauration des moyens d’existence (activités génératrices de revenus, élevage, 

transferts monétaires, etc.).  

 ARTICULATION ENTRE L’URGENCE ET LE DEVELOPPEMENT : Considérant la forte 

influence des facteurs structurels de risques d’insécurité alimentaire aiguë des ménages 

(développement agricole, accès aux services de base, gouvernance…) et la nécessité de 

favoriser le lien entre l’urgence et le développement, notamment dans le cadre du Nexus 

humanitaire-Développement-Paix, il est primordial de repenser les stratégies d’intervention 

et de revoir les perspectives afin d’avoir des effets plus durables et structurants sur la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle des ménages. 

A l’issue de cette présentation, les participants ont pris la parole pour faire des commentaires avant de 

céder la place à la clôture de la réunion.  

- Conclusion générale  

Ci-après, la conclusion générale présentée par le Coordonnateur ; M. Harmel CAZEAU :  

 Les résultats de la mise à jour en mars 2024 de l’analyse de l’IPC aigue d’Aout 2023 font 

ressortir une situation qui ne cesse de s’empirer tant en termes quantitatifs que de sévérité.   

 Nécessité de souligner que l’insécurité et la violence ont des conséquences directes et très 

profondes sur les moyens de subsistance et la sécurité alimentaire.  

 Les activités des gangs et le banditisme ont également considérablement entravé les 

opérations humanitaires depuis 2021, empêchant l’accès aux livraisons à des centaines de 

milliers de personnes. 

 Depuis 2021, des gangs armés ont pris le contrôle d’artères de transport stratégiques et de 

l’accès aux terminaux pétroliers : les blocages de trafic qui en ont résulté et l’arrêt momentané 

et sporadique de la distribution de carburant ont contribué à l’aggravation de la crise 

alimentaire.  



 Le prix élevé et le danger de s’aventurer sur les routes ont empêché de nombreux 

commerçants d’acheminer les denrées alimentaires vers les marchés et ont conduit les 

autres à facturer une prime de risque importante aux clients (les prix dans les zones urbaines 

ont augmenté en raison de la pénurie tandis que les prix dans les zones rurales productrices 

se sont effondrés en raison de surabondance saisonnière de denrées alimentaires 

périssables).  

 Tenant compte de l’ampleur/sévérité de la situation et de la prévalence élevée de l’insécurité 

alimentaire, il est donc nécessaire pour les différents acteurs, notamment les partenaires 

internationaux du développement et de l’humanitaire de mettre l’insécurité alimentaire à 

l’ordre du jour des décideurs politiques nationaux de quelque bord qu’ils puissent se 

positionner. 

 Un plaidoyer doit être fait en faveur de la Politique et Stratégie nationale Souveraineté, de 

Sécurité alimentaire et de Nutrition en Haïti (PSNSSANH) en mettant en exergue ces 

composantes de dialogue et de négociation qui sont essentielles pour rendre la Politique 

opérationnelle et pour offrir de nouvelles possibilités permettant de tirer parti du secteur 

agroalimentaire nécessaires à la création de coalitions et au rapprochement des forces 

divergentes. 

 Les participant.es ont été satisfait.es des résultats présentés de la mise à jour de l’analyse 

de aout 2023 et ont demandé de partager la présentation pour qu’ils puissent les prendre en 

compte dans les planifications.  

  



Annexe 1 : Capture du panorama de présence  

 

 



 
 

 

       

         

 

 

 

 

 

 


